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Décision du Président n°DP_2024_0045
En Scènes – Contrat de coproduction avec l’Agence de voyages imaginaires

pour l’accueil en résidence et la restitution publique du spectacle en création «
Don Juan »

Le Président d'Annonay Rhône Agglo,

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L5211-2,
L5211-9 et L5211-10,

VU les statuts d'Annonay Rhône Agglo,

VU la délibération du Conseil  communautaire n°2022.449 en date du 15 décembre
2022 portant délégation de pouvoir au Président par le Conseil communautaire,

CONSIDERANT qu'il y a lieu de signer le contrat de coproduction avec l’Agence de
voyages  imaginaires  pour  la  résidence  et  la  restitution  publique  du  spectacle  en
création « Don Juan » du lundi 25 au vendredi 29 mars 2024,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : D'arrêter  les  conditions  définies  dans  le  contrat  de  coproduction  de
spectacle ci-joint.

ARTICLE 2 : La  présente  décision  est  conclue  pour  la  résidence  et  la  restitution
publique du spectacle en création « Don Juan » du lundi 25 au vendredi 29 mars 2024.
Montant du contrat de coproduction : 10 500€ HT + 831.20€ HT de frais de transport +
117,84€ HT de participation aux ateliers scolaires, soit un montant total de 12 078,74€
TTC (TVA 5,5%).

Prise en charge de l’hébergement, de la restauration refacturée au réel et du catering
pour l'ensemble de l'équipe.

ARTICLE 3 : Cette décision sera transmise à Monsieur le Sous-préfet de Tournon-sur-
Rhône pour contrôle de légalité, à Monsieur le Trésorier principal d'Annonay, affichée à
la porte du siège d'Annonay Rhône Agglo et publiée au recueil des actes administratifs
d'Annonay Rhône Agglo.

ARTICLE 4 : Le présent acte est susceptible d'un recours en excès de pouvoir devant le
tribunal administratif par voie postale : 184 rue Duguesclin, 69003 LYON ou par voie
dématérialisée via l'application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr
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dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État dans le département.

Fait à Davézieux, le 19/04/2024

Par délégation du Président,
Antoine MARTINEZ

6ème  vice-président  en  charge  de  la
Culture et des équipements sportifs
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